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ARRETES DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Publication n°231 du 4 novembre 2022 
 
 
 
 
 

 Arrêté n° 2104 du 04/11/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 139 sur le territoire de la commune de Benque-Molère 

 Arrêté n° 2105 du 04/11/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 8 sur le territoire des communes de Salles-Adour et Bernac-Debat 

 Arrêté n° 2106 du 04/11/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur les RD 26, 710 et 938 sur le territoire des communes d'Aventignan, Mazères-de-Neste 
et Saint-Paul 

 Arrêté n° 2107 du 04/11/2022 DRM Arrêté temporaire portant règlementation provisoire de la 
circulation sur la RD 15 sur le territoire de la commune d'Odos 

 Arrêté n° 2108 du 02/11/2022 DSD Modification de l'autorisation de fonctionnement de 
l'établissement d'accueil de jeunes enfants "Zébulon" à Adervielle-Pouchergue 
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